
 

 
 

MEILLEURS VOEUX 2025 

Chers Fongueusemaraises, Fongueusemarais 

Avant de passer en revue, la vie communale 2024 qui fut bien 
active malgré, un contexte morose, je souhaite adresser mes 
remerciements aux adjoints, aux conseillers et aux agents, 
c'est ensemble que nous avançons. 

Le recensement de notre commune se termine grâce à 
l’implication Mr Marais, notre agent recenseur, mais aussi 
grâce à vous qui avez pris le temps de participer à ce 
recensement. Je vous remercie tous car les résultats sont 
déterminants pour le calcul des dotations que verse l'état à la 
commune. Contrairement ce que je pensais, il y aurait une 
légère baisse de la population depuis le dernier recensement, 
baisse limitée malgré l’absence de construction et une 
démographie générale qui tend vers la baisse. 

L'ambition de la commune n'a jamais été de s'agrandir 
démesurément et heureusement, car si notre PLU était 
restrictif concernant les terrains constructibles, le PLU 
intercommunal qui est en cours d'élaboration, l'est davantage. 
Notre priorité est de garder un village où il fait bon vivre, où 
tolérance et lien social sont de mise. 

Merci à la commune d'Ecrainville : équipe municipale comme 
équipe enseignante. Voilà un peu plus d’1 an que les petits 
fongueusemarais sont scolarisés à Ecrainville et je pense que 
ces derniers se sont bien intégrés à leur nouvelle école, Il est 
nécessaire que enfants et parents apprécient l’école choisie 
par le conseil, Si nous n’avons plus d'école, on peut au moins 
se satisfaire d'avoir ainsi gardé du lien entre les enfants de la 
commune (peu de dérogations). Ces deniers se connaissent, 
prennent le car et jouent ensemble, et de ce fait les parents 
ne sont pas étrangers les uns aux autres. 

Je 

continue mes remerciements, en félicitant nos associations, 
d’abord, Oh p'tites pommes qui par son activité rend notre 
ancienne école joyeuse et vivante, Elle dynamise le cœur de 

notre commune, puis l'Anaf qui a proposé plusieurs 
manifestations tout au long l’année. Les membres peuvent se 
réjouir du succès de leurs festivités. Non seulement nous les 
encourageons vivement à continuer mais en plus nous vous 
encourageons à y participer. 

Fongueusemare évolue aussi au sein de La communauté 
urbaine 

La communauté urbaine c'est 54 communes avec des 
problématiques différentes mais également avec des projets 
communs avec des compétences communes 

Certaines sont tournées vers la mer, l’industrie d'autres vers 
la ruralité et les bois, pourtant nous fonctionnons ensemble, 
et c’est ce qui fait la richesse de ce territoire, 

S'il est nécessaire de créer une autre ligne de tramways qui 
bénéficiera aux havrais et aux communes limitrophes, il l'est 
tout autant de préserver nos bois qui sont un réservoir de 
biodiversité, participent à la gestion de la ressource en eau 
mais aussi jouent un rôle important dans le bien être des 
concitoyens. 

C'est aussi grâce à la CU que Fongueuseumare bénéficie de 
plus de services, de soutien à l'investissement, et de 
manifestations culturelles comme les rendez-vous d'été. 

Comme vous le savez, nous cherchions un jeune 
fongueusemarais ou fongueusemaraise ayant entre 18 et 25 
ans pour participer à la course nautique the tall ships races. 
Cette opportunité qui est offerte par la mairie à un jeune de 
devenir quelques jours un apprenti matelot, est possible car 
nous faisons partie de la communauté urbaine, et qu'elle 
contribue non seulement à l’organisation mais aussi au 
financement. C'est notre accompagnatrice de car, Laure, qui 
va embarquer à bord d’un grand voilier, pendant une petite 
semaine, du 6 au 12 juillet, nous comptons sur elle pour qu'à 
son retour, elle fasse partager son expérience aux 
fongueusemarais. A l’inverse, n'hésitez pas à venir 
l’encourager lors de son départ. 

Au nom du conseil municipal, j’adresse à chacun d’entre vous 
mais aussi à ceux qui vous sont chers, mes meilleurs vœux, 
une année de bonheur de réussite dans vos projets. 

Appréciez les petits moments simples en famille, entre amis 
et au travail, petits moments qui font que la vie est belle 
même si on connaît des difficultés, et que nous ne sommes 
pas toujours très optimistes pour l'avenir. 

Bonne année 2025   Valérie PETIT 

BULLETIN MUNICIPAL 

 

Janvier 2025 



RETROSPECTIVE 2024 

 
 

 
 

 

 
 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le chemin communal du Parc est régulièrement 

l’objet de détériorations, notamment lors des 

fortes pluies. 

Cet été, des travaux de réfection et de bouchage 

des trous du chemin du Parc ont été réalisés par 

l’entreprise VASSET ETAR, mais la remise en état 

n’est malheureusement que temporaire. 

 

Autres réalisations : 

➢ Le pilier avant gauche de la chapelle a été réparé début 2024, par l’entreprise RODGER 

Maçonnerie. 

➢ Dans la salle communale, l’installation du coin-cuisine, la séparation des compteurs et les 

travaux de création de sanitaires sont terminés. 

➢ La voie située après le centre-bourg, entre la RD79 et la RD72 a été dénommée « route de la 

Passée à Dutot ». 

 Le matériel informatique (ordinateur, copieur) et du matériel technique de la commune ont été 

renouvelés. 

 

 

Un jardin du souvenir a été créé dans le 
nouveau cimetière de la commune. 
Les travaux ont été réalisés fin août par 
l’entreprise BURETTE. 
Le règlement du cimetière a été par la suite 
modifié, il est consultable en mairie, ou sur le 
site internet. 



 

 

 

PROJETS  2025 

Après plusieurs reports, le verger autour de la réserve incendie du Mont Rôty va enfin voir le jour. 

Plus de 27 arbres fruitiers (pommiers, poiriers, cerisiers, pruniers) seront plantés à la fin du mois, dans le 

cadre d’un chantier participatif, et avec le soutien de Carbolocal et la communauté Urbaine Le Havre Seine 

Métropole. Un chantier participatif de plantation des fruitiers est organisé le mercredi 5 février 2025 à 9h30. 

Les personnes intéressées sont les bienvenues. Merci de vous faire connaître à la mairie. 

 

Dans le cadre de la rénovation énergétique des bâtiments communaux, nous prévoyons le changement des 

fenêtres et volets de la mairie et du logement communal. 

 

D’autres travaux seront éventuellement réalisés sur la chapelle, mais avant de les engager, une étude du 

bâtiment doit être réalisée afin de prioriser les travaux, selon les finances de la commune. Le CAUE76 va 

accompagner la commune pour la réalisation de cette étude. 

 
 

SALLE COMMUNALE 

La salle communale est désormais prête à accueillir des évènements, familiaux ou communaux. 
Elle peut accueillir jusqu’à 50 personnes. 
Tarif : 100 € la journée 
Pour toute information complémentaire ou 
réservation, contactez la mairie. 

 

 
 



PERSONNEL 

 

 

 

Madame Nicole BLONDEL, accompagnatrice de 
transport scolaire, a quitté ses fonctions en juillet 
2024, mais assure les remplacements si besoin 
 

 
 
 
Madame Martine ISAAC, agent administratif, 
arrivée en septembre 2023 suite à la dissolution du 
SIVOS, a fini sa carrière le 31 octobre 2024. 

 

 

 

 

Nous les remercions et leur souhaitons de profiter 
pleinement de leur retraite. 

 
 

 

 
 
 
La commune a accueilli Mme Laure VASSELIN en 
septembre 2024, pour accompagner les enfants 
dans le transport scolaire. 

 

 

 

 
 
 



 

MANIFESTATIONS ET CEREMONIES 2024 

Repas des aînés le 16 mars 2024 au restaurant du casino de Fécamp  
Après le repas, balade digestive sur la plage. 

 
 
 

 
 
 
Chasse aux œufs, 30 mars 2024 
Un goûter a été servi aux parents et enfants après la chasse aux œufs organisée allée des Tilleuls. Chaque 
enfant est reparti avec un lapin en chocolat. Parents et enfants ont passé un bon moment, sous le soleil timide. 

 



 
 
Concert « Rendez-vous d’été » - chapelle 29 juin 2024 
Concert hors les murs des élèves de l’école de musique intercommunale, dans le cadre des « Rendez-vous 
d’été », organisé en partenariat avec la Communauté Urbaine Le Havre Seine Métropole, et l’aimable 
autorisation de la paroisse St Gabriel Cap-de-Caux. 
Nous espérons pouvoir organiser d’autres évènements de ce type à la chapelle. 

 

 
 
 
Goûter de fin d’année offert aux enfants et départ Mme BLONDEL le 5 juillet 2024 
 
Bénédiction de la croix de la chapelle 2 octobre 2024 
La croix a été installée fin 2023, et l’abbé Rocquigny l’a bénie après la traditionnelle messe de la Sainte-Thérèse. 
 

 



 

 

Inauguration salle communale et départ en retraite Mme ISAAC le 31 octobre 2024 
 
 
Cérémonie du 11 novembre 2024 

La commune rend hommage chaque année aux morts pour la patrie lors de la commémoration du 11 
novembre. L’année 2025 marquera le 80ème anniversaire de la fin de la seconde guerre mondiale. Ce sera 
l’occasion pour la commune d’organiser une cérémonie particulière le 8 mai 2025. 

 
 
 
 
Goûter de Noël offert aux anciens le 14 décembre 2024. 
 

 
 

 

 

 



 

 

 

 

 
 

 

VIE ASSOCIATIVE 

Le mot de l’association Oh’P’tites Pommes - Maison d’Assistantes Maternelles (MAM)  

La MAM oh'p'tites pommes située 25 allée des tilleuls à Fongueusemare a ouvert ses portes le 5 février 2024. 

Cette structure de 160 m2 a permis à 4 assistantes maternelles de s’installer et d’accueillir 16 enfants à partir 

de 2 mois 1/2 et plus, ouvert du lundi au vendredi de 6h à 19h selon les demandes. 

 

Nous proposons des activités adaptées aux âges des enfants, participons aussi aux sorties et activités 

organisées par le RPE de Criquetot l’Esneval.  

Pour clôturer cette 1ère année les nounous ont convié parents et enfants pour un goûter de noël avec la venue 

du père Noël pour le plus grand bonheur de tous. 

 

 



 
 

Le mot de l’Association Nouvelle Animation de Fongueusemare (ANAF)  

 

 



 

 

 
 



 

ETAT CIVIL 

Naissances  

11 août 2024 : Alicia LAILLET 

21 août 2024 : Lyam VAUCHEL  

  
 

INFORMATIONS 

 
 

Plan Local d'Urbanisme intercommunal (PLUi) 

Le Plan Local d’Urbanisme intercommunal (PLUi) de la communauté urbaine Le Havre Seine Métropole se 
construit avec les habitants, associations locales et autres acteurs locaux concernés grâce à la démarche de 
concertation préalable en cours. 

 

Fermeture du centre de recyclage de Criquetot l’Esneval pour travaux 

Le 3 février 2025, l’actuel centre de recyclage de Criquetot l’Esneval fermera ses portes au public pour une 
période d’un an afin de laisser place à un centre de recyclage nouvelle génération à l’issue des travaux de 
rénovation (printemps 2026). 
Ce projet s’inscrit dans la lignée du plan de modernisation des centres de recyclage lancé par la 
Communauté urbaine en 2012 afin d’améliorer l'offre de service de gestion des déchets faite aux 
habitants. 
Le nouveau centre de recyclage conçu dans l'esprit du clos masure, offrira une réception des déchets de 
plain-pied ou directement dans des compacteurs, garantissant une meilleure qualité d'accueil pour les 
utilisateurs. Il proposera également plus de 30 filières afin de valoriser le maximum de déchets. Les voies 
de circulation seront considérablement élargies pour faciliter l'accès aux zones de tri couvertes et les 
emplacements de dépôt des déchets seront conformes aux normes de sécurité les plus récentes pour 
assurer la protection des usagers.  
Afin de maintenir un service public de proximité, une plateforme provisoire de réception des déchets sera 
installée sur la zone d'activité de l’Ormerie à Criquetot l’Esneval. Cette plateforme n'acceptera que les 
déchets verts.  
Pour les autres déchets, les utilisateurs sont encouragés à se tourner vers les autres centres de recyclage 
gérés par la Communauté urbaine Le Havre Seine Métropole. Par ailleurs, des discussions sont en cours 
avec la Communauté de Communes Campagne de Caux pour permettre l’accès à la déchèterie de 
Goderville pour les utilisateurs du centre de recyclage de Criquetot-l’Esneval. Les conditions d’accès à 
cette déchèterie seront explicitées ultérieurement dès qu’elles seront officialisées. 

 

Décès 

Nous déplorons le décès de M Jean-Marie PETIT.  
Nous présentons nos condoléances à sa famille et ses 
proches. 

 



 
 
Une réunion publique est organisée dans le cadre de l’élaboration du premier Plan Local d’Urbanisme 
intercommunal du Havre Seine Métropole. Venez rencontrer les élus et techniciens, échanger et vous 
informer autour du projet de PLUi le 4 février prochain lors de cet évènement organisé par le Havre Seine 
Métropole avant son arrêt par le conseil communautaire. 
L’élaboration du PLUi se concrétise avec la finalisation de son volet règlementaire : quelles sont les règles 
d’urbanisme applicables demain sur le territoire ? 
En 2024, les efforts se sont concentrés sur la traduction des ambitions du Projet d’Aménagement et de 
Développement Durables (PADD) en prescriptions concrètes qui s’appliqueront aux constructions et aux 
aménagements autorisés pour les 10 ans à venir. 
A cette occasion, vous êtes conviés à un temps d’information et d’échange pour vous renseigner, comprendre 
et discuter autour du projet du premier PLUi du Havre Seine Métropole. 
Cette rencontre s’organisera en deux temps, d’abord un temps de présentation, ensuite un temps 
d’échange avec les élus et techniciens du projet de PLUi pour comprendre et échanger sur les futures règles 
d’urbanisme. 
Les thématiques abordées : 
• Retour sur la démarche du PLUi et la concertation depuis le 
début du PLUi 
• Rappel des axes du PADD 
• Présentation du dispositif règlementaire 
• Zoom sur certaines dispositions règlementaires 
• Les OAP thématiques 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

informations pratiques 
«Rencontre PLUi» 
Date : le 4 février 2025 
Lieu : Rolleville – salle polyvalente, rue 
abbé Maze 
Horaire : 18h00 
Informations complémentaires : 
Horaire : de 18 h à 20 h 
Gratuit / ouvert à tous 

 

 
Pour suivre les actualités de la commune, et retrouver toutes les informations pratiques 

(démarches administratives, transports, environnement,…), 
rendez-vous sur le  site internet de la commune : 

www.fongueusemare.fr 

 
 

Permanence mairie : le mardi de 17h à 19h 

Tél : 02 35 29 30 64  - Mail : mairie@fongueusemare.eu 

 

http://www.fongueusemare.fr/

